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Dun 3D - Dun - Développement - Durable 

Mesdames, Messieurs, chères et chers  Dunois,  

 

« Douctouyre, terre d'hommes et de biodiversité », en référence à l’exposition 

itinérante présentée par l’ANA et le SIAD,  je rajouterai « terre de conviviali-

té ». 
 

Cette convivialité et ce plaisir de vivre ensemble sont visibles, à ma plus 

grande satisfaction, dans l’implication de nos écoles, de nos anciens, de nos 

associations toujours ingénieuses et motivées, tout comme dans celle des béné-

voles des chantiers éco-citoyens. En effet, après les résultats « florissants » de 

la journée éco-citoyenne de septembre 2015 au Merviel, le succès et la bonne 

humeur se sont transportés à Engraviès et Saint-Pastou, vous  en trouverez ici 

un résumé. 

L’intégration et l’accueil étant aussi une des marques de fabrique historique de 

notre commune, nous nous sommes portés volontaires pour accueillir une fa-

mille de réfugiés : notre dossier est en cours de traitement par les services de 

l’état. En effet, notre commune accueille depuis toujours des citoyens non 

Français. Ce mélange de cultures fait notre bonheur et notre chronique villa-

geoise est allée enquêter parmi ces citoyens du monde venus récemment s’ins-

taller dans notre commune. 

Sur le front des projets, les logements sociaux du Merviel sont bien avancés, la 

transformation de la poste et la réhabilitation thermique de la salle d’animation 

sont lancés tout comme est à l’étude le projet d’envergure de la bibliothèque 

communale. En revanche,  nous avons reçu un coup d’arrêt pour notre projet 

de toitures solaires comme vous pourrez le découvrir.  

Tout comme moi, vous avez du vous réjouir de l’installation des panneaux si-

gnalétiques des producteurs locaux. Ils sont l’aboutissement de l’investisse-

ment sans faille du Pays des Pyrénées Cathares dans la valorisation de notre 

territoire.  Je me réjouis également de la fabrication et de la livraison d’un pain 

bio dans notre commune ! Vous pourrez également lire attentivement la déli-

bération du PLUI qui va contribuer à dessiner le territoire de demain. 

Côté animations, 3 coups vont retentir pour le lancement d’un été d’activités 

avec la Foire, la Fête  et le Festival. Sachons profiter de ces moments de ren-

contre, de retrouvailles et de partage que nous reconnaissent ceux qui font le 

choix de s’installer ici. 

Je vous attends également nombreux le 12 juin prochain pour la commémora-

tion de la bataille de Vira. J’espère que nous nous retrouverons, plus nombreux 

que lors du 11 novembre dernier et du 8 mai dernier pour honorer ces hommes 

du Douctouyre et d’ailleurs morts pour la France, militants debout pour nous 

permettre de vivre en paix, en convivialité. 

Votre bien dévoué, 

Alain Palmade. 
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Il y a un an, le conseil municipal 

du 28 mai dernier a voté, à 12 voix 

pour et 3 contre,  la transformation 

de la Poste en Agence Postale. Ce 

projet s’accompagne d’une vision 

de service de proximité renforcé 

avec l’opportunité de créer sur le 

même site, au cœur de la commune, 

la nouvelle bibliothèque. 

Les habitants de la commune, les 

élus, ont milité durant des années 

pour le maintien de la Poste dans la 

commune, service indispensable aux 

entreprises, aux agriculteurs, aux 

associations, aux retraités, aux fa-

milles. Nombreux parmi nous ont 

manifesté dans le village et à Foix, 

pour demander son maintien. Cette 

lutte n’aura pas été vaine car aujour-

d’hui, ce service survivra, par la 

transformation de la Poste en 

Agence Postale communale. 

Quel est son principe et son fonc-

tionnement ? La Mair ie conven-

tionne pour un premier  contrat de 9 

ans, renouvelable plusieurs fois par 

tacite reconduction. L’Agence Pos-

tale communale propose les mêmes 

services que la Poste pour les usa-

gers. 

Soyons tous rassurés, la personne 

employée n’est nullement informée 

du contenu des comptes des clients, 

mais effectue les mêmes prestations 

qu’un guichetier traditionnel. Elle 

bénéficie des mêmes formations que 

les guichetiers. La gestion   des   

stocks   (liquidités,   timbres,   enve-

loppes   pré-timbrées, colissi-

mo.......)  est   évalué  en  fonction  

des  consommations  de la semaine 

précédente. 

L’Agence Postale, tout comme un 

bureau de poste, dispose d’un coffre 

- fort et est alimentée par des con-

voyeurs de fonds référencés par la 

Poste et assermentés. 

La Poste verse 1127€ / mois, + 3 

fois 1127€ à l’ouverture.  Les  ho-

raires  d’ouverture  sont  laissés  à  

la discrétion du Maire et de son 

Conseil Municipal. 

L’Agence  Postale,  au-delà  de   sa  

fonction   postale,   peut   accueillir 

d’autres services de la commune 

choisis par le Maire et  son conseil 

municipal. Nous pouvons envisager 

un dépôt de pain et promouvoir, 

s’ils le souhaitent, des producteurs 

de la vallée. Après plusieurs réu-

nions avec les représentants de La 

Poste, et le cabinet d’architecture 

Marty, l’ouverture de l’Agence Pos-

tale est prévue pour la fin de l’an-

née. Une fermeture de deux mois est 

nécessaire pour la réhabilitation des 

locaux à partir de septembre pro-

chain. Un recrutement sera ouvert 

avec l’aide de la Poste qui seconde-

ra la mairie afin de définir les com-

pétences exigées. 

 

 

Le projet de la nouvelle biblio-

thèque prend forme. Celui-ci est 

attendu depuis plusieurs années : les 

locaux existants ne répondent plus 

aux exigences d’accessibilité ni 

aux attentes du public et à celles des 

animations du réseau. Ce projet de 

territoire est élaboré en partenariat 

rapproché avec la Bibliothèque Dé-

partementale de Prêt, et la Commu-

nauté des Communes du Pays de 

Mirepoix. Ce projet  va générer un 

changement de gouvernance. En 

effet, le cadre légal de la lecture 

publique oblige à ce que la déléga-

tion de ce service soit affectée à une 

collectivité, donc ici la commune et 

non plus à une association. Cela a 

pour effet la fin pour le Foyer Rural 

de cette animation après ouverture 

de ce lieu. Cependant il s’inscrit 

dans l’œuvre collective portée par 

tous les bénévoles qui se sont im-

pliqués à travers le Foyer Rural. 

Le  projet de la nouvelle biblio-

thèque est l’aboutissement de cette 

implication et la consécration du 

travail engagé depuis plus de 30 ans 

par tous les nombreux  bénévoles, 

qui ont porté cet engagement. 

Comment continuer à participer à 

ce projet ou s’y intéresser ? La 

Communauté des Communes pro-

pose aux mairies qui portent un tel 

projet de se réunir pour élaborer une 

charte des bénévoles qui sera adop-

tée et mise en œuvre par tous les 

acteurs impliqués. Ce premier ni-

veau d’information a été porté mi-

août dernier  à la connaissance de la 

présidente du Foyer Rural qui sait 

que les bénévoles actuels seront 

bien évidemment parmi les premiers 

invités à cette genèse.  
 

Ce projet d'envergure s'appuie éga-

lement sur le conseil de techni-

ciens . Les animations qui se déve-

loppent  ne  peuvent pas être portées 

par les seuls bénévoles, l'appui de la 

CCPM et du  département est pré-

pondérant. Ce lien et cette confiance 

existent déjà entre les bénévoles et 

le réseau et seront développés grâce 

au potentiel que permettra la biblio-

thèque communale. 
 

La bibliothèque de Dun fait partie 

d’un réseau et doit en appliquer les 

règles tout comme celles de Mire-

poix, Léran, Camon… la biblio-

thèque  sera donc gratuite jusqu'à 25 

ans, et coûtera  entre 3€ et 15€  à 

l’année en fonction des services 

souscrits. Avec 15€ par an,  outre 

les livres, journaux, revues, CD, les 

personnes bénéficieront de presta-

tions directement de leur domicile : 

Arte VOD, une  bibliothèque de 

plusieurs milliers de films, « 1D 

touch »avec un catalogue de  6000 

documents sonores et des labels 

indépendants. Mais qui s’étonne  

aujourd’hui de payer une entrée de 

concert, un billet de théâtre, de ciné-

ma ?  
 

Le projet est entre les mains de M. 

Marty, le premier chantier à l’œuvre 

résidant dans le montage financier, 

et l’étude du projet par le départe-

ment, la Région et la Communauté 

des communes pour un budgétisa-

tion en 2017. 

Gageons que ces deux projets d’en-

vergure répondront à nos besoins et 

participeront au plaisir de vivre ici. 

Un projet global de service à la population : la transformation de la Poste en Agence Postale  

et l’implantation de la  Bibliothèque communale. 
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  Transition énergétique : projet des toitures communales 
 

Comme à notre habitude, nous faisons ici un point d’information sur 

l’actualité des actions menées par la commune  dans le cadre de la 

transition énergétique. 

Comme vous le savez, en Août 2015, la Déclaration Préalable pour 

équiper les toitures communales en panneaux photovoltaïques avait 

été validée par la DDT de l’Ariège. Il restait à passer l’étape natio-

nale et savoir si la CRE (Commission de Régulation de l’Electricité) 

accepterait le projet. 
Nous avons eu la mauvaise surprise d’apprendre que le projet n’a pas été retenu dans le cadre de l’Appel 

d’Offres simplifié de la CRE dont les résultats ont été publiés par la ministre de l’écologie en Mars der-

nier. Mme La ministre a retenu 349 dossiers pour environ 80MW sur les 627 dossiers présentés. 

Notre projet a été pénalisé par plusieurs choses : 

 

Sa relative petite taille : 105 kW, à comparer à la majorité des dossiers retenus qui sont proches de 

250 kW et peuvent ainsi optimiser leurs coûts, 

Les surcoûts engendrés par la réhabilitation nécessaire des toitures et l’agrandissement du hangar des 

services techniques, 

L’ensoleillement de Dun qui est moins efficient que celui de zones comme PACA ou Languedoc-

Roussillon, 

Malgré tout, nous étudions tout moyen permettant de le réaliser (subventions, financement participatif, 

…) 

 

S’agissant de la rénovation thermique de la salle d’animation, nous allons choisir prochainement le bu-

reau d’études pour réaliser l’avant-projet détaillé nécessaire au montage du dossier de financement. Dès 

lors, nous saurons décrire rapidement le détail des travaux envisagés ainsi que le planning de réalisation, 

certainement en 2017.  
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  Le riverain dispose d'un droit de prendre des maté-

riaux ( pierres, sable, vase ) dans la partie du lit qui 

lui appartient sous réserve de ne pas modifier le ré-

gime des eaux et de le faire au < fil de l'eau > 

(jusqu'au niveau de la surface ).Il peut utiliser l'eau 

sous condition de ne pas en priver les autres rive-

rains (et ce sauf arrêté préfectoral d'interdiction ) . 

   Il peut interdire l’accès aux berges par marchepied 

ou accostage à autrui sauf cas de force majeure ( sau-

vetage, incendie etc ) et ce verbalement, par panneau 

ou par clôture. Par contre il ne peut s'opposer au pas-

sage des bateaux sur la rivière ou empêcher les na-

geurs de s'y ébattre. Toutefois ceux-ci ne peuvent 

accoster sur les rives sans son autorisation. 

   L'entretien des berges et du cours d'eau incombe 

entièrement aux propriétaires ( conservation des con-

ditions d'écoulement, élagage de la végétation )  par 

obligation d'un entretien régulier (art L. 215- 14 code 

env.) ces interventions doivent être faites en favori-

sant le bon développement de la faune et de la flore 

dans et aux abords du cours d'eau. 

   En cas de non exécution, la commune ( ou la com-

munauté de communes ou le syndicat intercommu-

nal ) le fera à la place du ou des propriétaires et por-

tera à leur charge les frais engagés  (art L;215-16 du 

code env.). 

 

C'est le cas pour le Douctouyre qui est classé        

non domanial de sa source à son confluent avec 

l'Hers . 

   En 1982 un syndicat intercommunal de gestion de 

la ripisylve (ripus : rives et Sylva : forêt )fut crée. 

Dénommé SIAD (Syndicat Intercommunal d’Amé-

nagement du Douctouyre ),son travail consiste en 

l'abattage des arbres menaçant de tomber et l’enlève-

ment d'embacles. Il est détenteur d'une DIG ( Décla-

ration d'Intérêt Général ) qui lui permet d'intervenir 

chez le privé . Le bois abattu reste au propriétaire .Le 

programme de travaux est défini dans le cadre d'un 

Plan Pluriannuel de Gestion pour une durée de 5 ans. 

Le Conseil Syndical du SIAD est composé de deux 

titulaires et d'un suppléant nommés par le Conseil 

Municipal de chaque commune adhérente au SIAD 

( Pour Dun, Alexis Varutti et Roger Astre ). 

   Il est financé par les  communes( Rieucros, Les 

Issards, Arvigna, Vira, Dun, Le Carla de Roquefort 

et Ilhat ) et des subventions de l'Agence de l'Eau 

Adour Garonne, et du Conseil Départemental .Cela 

permet de financer les travaux et d'avoir un techni-

cien rivière ( Florent Pauly tel : 07 81 13 18 01 ) qui 

apporte un appui à tout  propriétaire ( privé ou pu-

blic ) ayant des questions ou des travaux sur le 

Douctouyre .Il planifie les travaux ,fait le suivi et 

cherche les financements .Le siège du SIAD est à la 

mairie de Dun. 

 Propriété de l'eau et des cours d'eau : deux types de cours d'eau 

 
 

    

 

 

Le domanial. Géré par  voies navigables de France .La berge, le lit et le droit d'usage de l'eau appartien-

nent à l'Etat. Les propriétaires riverains doivent supporter une servitude dite de halage et de marchepied. ( De 

7,80m ) 

 

   Le non domanial. Géré par  l'ar ticle 641 du code civil. Régis par  le code pr ivé, seuls le fond et les berges 

appartiennent aux propriétaires. Le riverain possède la partie du lit qui traverse son terrain si ce dernier s'étend 

des deux côtés. Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents, la propriété est partagée par la 

moitié, suivant une ligne tracée au milieu du cours d'eau (art L215-2 du code de l'environnement). 

Le Douctouyre 
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La ferme de Gouiric 

 
Un pain local et bio ! 

Christophe et Caroline se sont installés au premier janvier 2016 

sur l’exploitation agricole à GOUIRIC. Ils ont mis en place un 

atelier boulangerie. Caroline développe celui-ci au sein de l’ex-

ploitation et livre à domicile dans la vallée du lundi au samedi. 

Ainsi que  par « LA RUCHE QUI DIT OUI  » et l’association « 

LES ROBINS DES CHAMPS ». 

Le pain, cuit sur place,  est produit avec leurs céréales qui sont  transformées en farine avec leur mou-

lin puis tamisées. Christophe et Caroline vous donnent la possibilité, si vous le souhaitez, de faire par-

tie de leur aventure. 

Vous pouvez commander le pain à Caroline au 06.76.55.90.87, la baguette bio à 1€ et la flute bio à 

1.80€. 

N’hésitez pas à passer commande soit par mail : carcy.caroline@wanadoo.fr  

soit par téléphone : 06 76 55 90 87 

 

« Brèves » des projets en cours: 

 
-On nous annonce la fibre optique  pour Juin 2016. 

-Traverse, RD12, projet à l’étude à la Communauté des communes du Pays de Mirepoix, une réunion      

publique est prévue à l’automne. 

-Bonnes nouvelles!! Les travaux, au lieu dit « Sus la ville », rue Borde de Naout, sont terminés, la voirie 

est flambant neuve, avec une zone de retournement. 

-Logements sociaux du Merviel, un appartement se termine, les travaux se poursuivent sur le second. 

-Rencontre jeunes, 19 mars 2016, proposition de rencontre avec les jeunes de la commune, en partenariat 

avec le service jeunesse de la communauté des communes du pays de Mirepoix: une invitation leur a été 

distribuée, pour connaitre leurs projets, leurs remarques, aucun jeune ne s’est présenté. Nous restons néan-

moins à leur écoute . 

Circuit court et producteurs locaux 

 
Le GAEC Fournier et la Ferme de Gouiric ouvrent une vente à la ferme, de légumes bio et de pain 

bio tous les vendredis de 17h à 19h30 à partir du 17/06/2016 sur le site d’exploitation du GAEC 

Fournier qui se trouve dans l’allée de l’école de Dun. 

 

Pour tous renseignement vous pouvez nous contacter au 06.85.42.82.54 ou au 06.76.55.90.87 

Caroline et Christophe  

mailto:carcy.caroline@wanadoo.fr
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Alors que les escargots de la classe commencent à se réveiller, ceux du Faurou sont en pleine repro-

duction. Découverte d'un élevage où des milliers de bébés ainsi qu'un énorme ESCARGOT attendaient 

les élèves de la maternelle du Carla de Roquefort. 

Un grand merci à Alain Bordenave pour son accueil. 

Du gris pour la souris, du jaune, du rouge, du bleu, de l'orange, du vert, du violet et du blanc 

pour les habits de la semaine et c'est une petite comptine, point de départ d'un projet en arts 

plastiques mené avec l'association Avelan'arts, qui a pris la forme d'un livre objet et d'une 

page d'un grand livre solidaire. 

 

De janvier à mars, sous le regard et les conseils de trois artistes Abiba, Camille et Carmen, les 

élèves de la maternelle du Carla de Roquefort, avec toute leur envie et leur énergie, ont fait 

prendre des couleurs à des petites mais aussi à des grandes souris en bois  découpées par 

Mickaël (Sautel bois déco). 

 

Ils ont pu découvrir leurs créations finalisées lors du vernissage de l'événement « Le prin-

temps des poètes » le vendredi 1er avril à Lavelanet et vous invite à venir les découvrir parmi 

d'autres productions à la Maison des arts de Lavelanet jusqu'à fin avril. 

 

Un grand merci à tous les membres de l'association Avelan'arts pour cette collaboration qui 

aura peut-être fait naître des graines d'artistes mais qui ,de toute façon, aura été une expé-

rience « artistiquement et humainement » riche. 

 

Elèves de l’école du Carla de Roquefort 

Elèves de l’école du Carla de Roquefort 
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A l'école de Vira, nous étudions les oiseaux des jardins, des forêts, des marais et des montagnes. 

Avec Valéry Deniau, nous avons fait une grande fresque de 5m sur 1,5m et nous avons peint notre oiseau 

dessus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous écoutons des histoires d'oiseaux comme « la petite poule rousse » . Nous dansons sur la musique de 

« l'oiseau de feu » de Igor Stravinsky. Pendant l'hiver nous avons nourri les oiseaux, les mésanges, les 

moineaux, les passereaux de la cour. Les tourterelles et les pinsons des arbres sont venus aussi. 

 

 En mai, nous partirons visiter le Domaine des Oiseaux 

à Mazères. 

On prendra des jumelles et des appareils photo avec un pied. 

On pourra peut être filmer aussi les cigognes, les oiseaux des 

marais. 

Nous connaissons des oiseaux en détail, le rouge – gorge qui 

pèse 15 g, le canard colvert qui vit 15 ans, le grand corbeau 

qui mesure 50 cm. 

Nous avons fait des nids. Nous avons aussi une collection de 

nids sur branche et faits aussi dans les nichoirs : ça fait un nid 

mésange bleue carré !! 

Grande fresque aux oiseaux, école de Vira 

Vol d’hirondelles, école de Vira 

Création d’un herbier à l’école de 

Dun : Nous sommes allés chercher  

des feuilles dans les collines : de 

l’acacia, du pin, du chêne ,de l’érable, 

du frêne, du bouleau, du peuplier, du 

noyer, … Nous les avons laissé sécher 

puis nous les avons collés dans un 

cahier pour faire un herbier. Nous 

avons écrit leur nom, cela nous a plu , 

surtout de dessiner. (Noémie, Jane, 

Lucas, Pauline, Laura). 

Herbier, école de Dun. 

Affiche  de « Prince et Princesse »  école de Dun 

Projet « École et Cinéma » : Les élèves de l’école de Dun ont par ticipé cette année au pro-

jet « Ecole et cinéma ». Ils sont même allés au cinéma à Dun ! Voici quelques commentaires 

des enfants sur les films qu’ils ont vus : « Prince et Princesse » en janvier : -  « c’était trop 

bien !! » s’exclament Antoine, Chun, Zoé, Rosie, Ambre, Antony et Matéo. Dans « Prince et 

Princesse,  les ombres chinoises étaient bien faites » commente Maélys. « Moi j’aimais bien les 

paroles dans  « Prince et Princesse » dit Gwénaëlle. « Et moi celles dans « Une vie de chat » 

réplique Leila. « J’ai préféré « Une vie de chat » parce que c’était un seul film et ça coupait pas 

tout le temps » déclare Enzo. « Moi aussi » renchérit Antoine, « j’ai préféré « Une vie de chat 

parce que c’était plus rigolo et il y avait plus de méchants et j’aime bien les bagarres ! ».  

En mai, le prochain  film sera « Jours de fêtes » de Jacques Tati. Les enfants apprécient ce pro-

jet et souhaiteraient y participer de nouveau l’année prochaine. 
Affiche de « Une vie de chat » école de Dun 
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     Un « jardin partagé » à Dun 
Quesaco ? 

C’est un lieu de jardinage, de rencontres, d’échanges de savoirs, de création 

et de partage des récoltes. 

Pour qui ? 

Les habitant(e)s : jardiniers débutants, amateurs ou passionné(e)s, de tout 

âge. 

Ouvert à tous, même à ceux qui ont déjà un jardin, mais qui souhaitent échapper à la solitude du 

jardinier. 

Où ? 

Sur un terrain mis à disposition par la municipalité (+ ou – 1 ha) ( lieu dit «  La Chaussée ») où 

l’association « Espoir Ariège » a démarré un jardin et entretenu l’espace depuis 2010. 

Le groupe Jardin existant ne demande qu’à s’agrandir et accueille avec plaisir depuis le mois de 

septembre de nouveaux participants dunois membres de l’association « Génération en mouve-

ment ». 

Aujourd’hui, les associations « Espoir Ariège »  et « Génération en mouvement » ainsi que la 

municipalité sont partie prenante pour soutenir ce nouveau projet. 

Vous êtes intéressé par le jardin et aussi à élargir ce projet ( moments festifs, de convivialité, 

pique nique, etc…), 

 Alors, Annie, Odile, Marie-Jo, Kati… vous attendent avec vos envies, vos idées… chaque mer-

credi après-midi sur le terrain de 14 à 17h.  

Si vous voulez en savoir plus : 

Tél : Annie : 05.61.68.75.54. Marie-Jo : 09.64.02.96.11. 

Renaissance de l’association  "VIVRE À SENESSE" 
 

Après plusieurs années de sommeil, l'association "vivre à 

Senesse" renait de ses cendres sous la présidence de Patricia 

Pulci. Elle a pour objectif d'animer et d'embellir le village. 

Les animations ont repris en novembre 2015. Sous la hou-

lette de Jessica, les habitants furent conviés à des ateliers de 

fabrication de décoration de Noël et embellirent le village de 

leurs œuvres, puis des chants et un vin chaud réjouirent le 

village ainsi que les amis venus des alentours. 

Une chasse aux œufs et le partage d'une omelette eurent lieu 

chez Van Os le lundi de Pâques. En ce qui concerne l'avenir, 

une randonnée est prévue dont le thème sera la découverte 

des orchidées sauvages et de la faune de notre région, guidée par un spécialiste, Christophe. La dé-

couverte des ruines de l'ancienne chapelle de Besset et de son histoire est proposée par un passion-

né en la personne de Guy Lebeau. 

Le fleurissement et le nettoyage des lieux, un repas en commun et un petit-déjeuner franco-anglais 

sur la place du village, un quiz entre autres projets (Halloween, Noël etc.),sont également au pro-

gramme pour l'année 2016. Toutes idées de festivités sont les bienvenues. 
Les membres du bureau remercient toutes les personnes qui ont su nous encourager et nous soutenir 

afin que l'association puisse renaître. 

Pour plus de renseignement : vivre à Senesse@gmail.com ou Patricia au 06.71.02.40.49. 

AAPPMA  DOUCTOUYRE  PYRENEES CATHARES : service des 

cartes de pêche à la journée, à la semaine, pour enfants, pour adultes, chez le dépositaire 

habilité par l’AAPPMA : Mme Brayle Simone 11 rue Borde de Naout 09600 Dun 

05.61.68.71.34 ou par internet au : http://www.carte de peche.fr 


